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À Béatrice


Introduction


Comment peut-on être protectionniste ? Le libre-échange n’aurait-il pas apporté la prospérité générale, la paix internationale et le bonheur par surcroît ? Tel est le discours dominant, largement fondé sur une confusion entre l’autarcie – qui implique la suppression, ou à tout le moins une stricte limitation, des échanges internationaux – et le protectionnisme – qui se veut une forme de régulation, comme des écluses régulent le cours d’un fleuve, de ces échanges.

Pourtant, le retour du protectionnisme est aujourd’hui une évidence. Il ne date pas de la crise sanitaire, qui néanmoins l’accentue. Le lien entre le libre-échange et la montée des inégalités, lien qui constitue l’un des arguments en faveur du protectionnisme, a aussi été largement validé1. De même, la résurgence du thème de la « souveraineté économique » au sein des élites gouvernementales en France – de Dominique de Villepin à Arnaud Montebourg – comme ailleurs2, témoigne qu’elles ont pris conscience de la nécessité de ne pas oublier le cadre national dans le développement économique.

De fait, au XVIIIe siècle, la totalité du monde était protectionniste, mais essentiellement pour des raisons fiscales. Il en résulta d’importants débats sur lesquels il faut donc revenir. Ces débats, souvent fondateurs pour la science économique, vont courir jusqu’à la moitié du XIXe siècle, où seront définis des notions-clés – encore utilisées aujourd’hui – mais aussi les principes du protectionnisme moderne autour d’auteurs comme Georg Friedrich List et Henry Carey.

List écrivit son grand œuvre, le Système national d’économie politique, en 18413. Il reste aujourd’hui le penseur majeur du protectionnisme. D’une surprenante actualité, il a influencé – directement ou indirectement – l’économie du développement. Il pensa l’économie à travers ses principaux niveaux, de la microéconomie aux relations économiques internationales. On peut le considérer comme l’un des précurseurs de l’argument de l’industrie naissante. Il a insisté sur l’idée nationale et sur les exigences particulières de chaque nation en fonction des circonstances et surtout de son degré de développement.

Le retour du protectionnisme a une histoire. Avec le déclenchement de la crise des années 1930, un certain nombre d’économistes basculent de positions traditionnelles défendant le libre-échange vers une vision plus protectionniste. John Maynard Keynes fut de ceux-là, et certainement celui qui exerça l’influence la plus considérable. L’argumentaire développé par Keynes mérite donc la plus grande attention. Cette histoire est aussi celle des organisations internationales, qui ont régenté le commerce mondial depuis 1945 jusqu’à nos jours, du GATT à l’OMC.

Alors que le libre-échange semblait, en ces premières années du XXIe siècle, avoir gagné la partie, on assiste à une résurgence fulgurante des idées protectionnistes, dont le retour en vogue semble marquer la fin de la mondialisation telle que nous l’avions connue depuis la seconde moitié des années 1990. Ce retour en force semble être, en apparence, une réaction aux excès souvent catastrophiques du libre-échange. Pourtant, il révèle aussi tant l’épuisement intellectuel des théories qui sous-tendaient ce dernier qu’une réalité implacable : nul État n’est disposé à céder sa souveraineté.

L’histoire du protectionnisme est donc aussi intellectuelle : elle remonte même à la naissance de l’économie politique « classique » au début du XVIIIe siècle, qui se poursuit avec les débats du XIXe et du début du XXe siècle, et qui, en ce début du XXIe siècle, débouche sur les théories modernes de l’asymétrie d’information, des rendements croissants et des économies d’échelle. Il a une histoire économique, et il faut à cet égard revenir sur les politiques protectionnistes que l’on retrouve, du milieu du XIXe siècle à aujourd’hui, derrière chaque épisode de grande croissance.

Le protectionnisme a-t-il donc l’avenir que d’aucuns lui prêtent ? C’est ce que l’on veut explorer dans le présent ouvrage. Celui-ci ne prétend pas être exhaustif, mais il entend donner à son lecteur une vue fidèle du déploiement de la pensée protectionniste et de ses arguments.
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CHAPITRE PREMIER

La bataille des idées


Défendre le protectionnisme relève souvent de la gageure. L’assurance de ses adversaires est inébranlable. Il est vrai que le libre-échange peut se targuer d’une longue suite de très grands penseurs. Pourtant, jusqu’à ce que certains économistes fassent émerger la thèse du libre-échange, le protectionnisme était la règle, essentiellement pour des raisons fiscales. Les produits étaient soumis à des droits divers, par les autorités locales (octroi) ou nationales. Le principe dominant était le mercantilisme, pensé ou spontané, où l’accumulation d’or et d’argent était la principale préoccupation des gouvernants. Cette règle de fait ne commença à évoluer que dans le cours du XIXe siècle.

En réalité, l’opposition entre protectionnisme et libre-échange ne peut se comprendre en dehors des guerres qui, au XVIIe et au début du XVIIIe siècle, ont sévi en Europe pour des motifs « commerciaux ». À cette époque, la monnaie est essentiellement métallique : or et argent. Son accumulation dans un pays donné non seulement est un signe de puissance, mais surtout donne à son souverain des moyens financiers supplémentaires, à une époque où le dicton veut que « pour faire la guerre il faut trois choses : de l’argent, de l’argent et encore de l’argent ». À une époque où l’économie ne s’est pas encore distinguée comme un champ scientifique autonome, les philosophes et les économistes que l’on trouvera rassemblés autour de la défense du libre-échange sont motivés par le pacifisme. L’idée est respectable. Cela ne la rend pas nécessairement scientifiquement juste.



I. – Hume, Cantillon et la théorie de l’équilibre automatique des balances commerciales

On fait remonter à David Hume la découverte du mouvement des prix et des monnaies métalliques ou price-specie flow. Ce mécanisme est censé conduire à un autre : celui de l’équilibrage automatique des balances commerciales et des quantités de monnaies métalliques (specie) du fait du libre-échange. Hume dénonce alors la crainte, qu’il juge infondée, mais que partagent les gouvernements de son époque, d’une éventuelle fuite d’or qui serait provoquée par un déficit commercial. David Hume aurait donc été le premier, en 17521, à décrire le mécanisme d’ajustement des stocks d’or en situation d’étalon-or, et plus généralement dans des systèmes rattachant des monnaies à des étalons métalliques, or ou argent. Selon Hume, si l’ensemble des nations commerçantes instaurent le principe de l’étalon-or, ou d’un étalon métallique, et s’abstiennent de barrières discriminatoires aux échanges, alors :


	Un pays en déficit commercial (ou en excédent commercial) devra le régler à partir de l’or possédé (ou se faire rembourser en or), enregistrant donc des sorties (déficit) ou des entrées (excédent) d’or. Suivant le principe de l’étalon métallique, la masse monétaire se contractera (ou augmentera) et les prix baisseront (ou monteront).


	Le pays deviendra plus compétitif à l’échelle internationale puisque ses prix seront plus faibles relativement au reste du monde (ou inversement) ; son déficit (son excédent) se réduira, jusqu’à atteindre l’équilibre. La balance des paiements ainsi rééquilibrée, l’or et l’argent se retrouveront en même quantité qu’au départ.




Ce mécanisme, qui n’est qu’une reformulation de la théorie quantitative de la monnaie, est au fondement de la théorie classique du libre-échange telle qu’elle sera exposée ultérieurement par de nombreux économistes, dont David Ricardo, et approfondie par Nassau William Senior et John Stuart Mill.

 

1. L’apport de Richard Cantillon et la notion de processus économique. – En fait, Hume n’est pas le premier à avoir tenu ce raisonnement, et il l’a même tenu de manière imparfaite si on le compare à l’un de ses prédécesseurs, Richard Cantillon. Son Essai sur la nature du commerce en général, dont la première version fut écrite en français, circula dès 1730 et, après une maturation assez longue, fut republiée en anglais en 17552. Cantillon n’y conteste pas le lien établi entre création de monnaie et hausse des prix, mais il reproche à ses prédécesseurs de ne pas en avoir explicité le mécanisme.

Mettons qu’en premier lieu la production des mines d’or et d’argent d’un pays donné augmente ; à défaut de mines, un excédent commercial induira une entrée importante de métaux précieux. Il s’ensuit un accroissement de la richesse, ou des revenus des détenteurs de ces métaux, qui accroissent alors leur consommation de biens manufacturés. La hausse de la demande pour ces biens se traduit par une hausse de leurs prix, qui enrichit alors les producteurs dans cette branche tout comme elle appauvrit relativement les producteurs d’or (ou les marchands). Les producteurs de biens manufacturés accroissent à leur tour leur consommation de biens alimentaires et de matières premières, provoquant une hausse des prix de ces produits qui enrichit relativement les agents opérant dans l’agriculture tout comme cette hausse appauvrit maintenant les producteurs de biens manufacturés. La hausse du niveau général des prix résulte alors d’un processus pouvant s’étaler sur plusieurs mois, voire plusieurs années, et cette hausse doit être analysée comme une succession de mouvements de prix relatifs (métaux précieux contre biens manufacturés, biens manufacturés contre biens alimentaires, etc.), engendrant une succession de modifications quant à la richesse relative des agents. D’où l’« effet Cantillon3 », qui éclaire de manière moderne l’approche microéconomique du phénomène de la hausse des prix. Parce que le passage de la monnaie aux prix absolus n’est pas instantané ou automatique, il faut réintroduire le comportement des agents, leur subjectivité, et les modes de décision qui les caractérisent. Cantillon vient de découvrir à la fois la microéconomie, autrement dit l’échelle de l’agent individuel, et la notion de processus. La rigueur avec laquelle Cantillon décrit le processus permet d’isoler les différentes hypothèses nécessaires à l’obtention du résultat postulé.

Mais les détenteurs de métaux précieux ne doivent pas modifier l’usage qu’ils font d’un revenu (c’est-à-dire le partage entre consommation et investissement) quand ce revenu s’accroît. Ils ne doivent pas thésauriser le supplément de revenu, sinon les prix soit augmenteront de manière différente de ce que prévoit la théorie, soit n’augmenteront pas :


	Avant que le processus ne commence, la production des biens consommés dans l’économie doit être au plein emploi des facteurs, ou présenter des rendements fortement décroissants, sinon l’accroissement de la demande sera épongé par la disparition du chômage et non par la hausse des prix.


	Le surcroît de revenu temporaire de tous les agents ne doit pas affecter leur comportement, ni l’usage qu’ils font de ce revenu, ni la technique de production qu’ils ont adoptée. Mais comment croire qu’un acteur économique qui s’enrichit ne change pas ses préférences ni ne modifie les techniques qu’il emploie ? On sait aujourd’hui que l’hypothèse est fausse4.




Cantillon ne pousse pas son raisonnement jusqu’à ses extrémités logiques. Il affirme lui aussi que la balance commerciale ne peut être durablement excédentaire, car une entrée de monnaie entraîne de l’inflation, donc la hausse des prix, ce qui pénalise les exportations et favorise les importations. Il décrit là ce qui deviendra la théorie du rééquilibrage automatique de la balance des comptes, l’une des bases du libre-échange.

Mais imaginons que les producteurs de biens manufacturés, devant répondre à la hausse de demande issue des détenteurs d’or et d’argent, réagissent en pensant que cette hausse est durable. Devant une expansion de leur marché, ils ont plus de raison de prendre des risques en matière d’innovation que dans un marché stable ou déclinant. De même, on peut supposer qu’un accroissement significatif de la demande engendre l’entrée sur le marché de nouveaux offreurs. Il en découle que des gains de productivité sont susceptibles d’apparaître dans cette branche, et que ces gains peuvent être suffisants pour compenser l’effet sur les revenus des producteurs de biens manufacturés de la hausse des biens alimentaires et des matières premières qu’ils consomment.

 

2. La dangereuse simplification de David Hume. Le mécanisme du price-specie flow s’avère une simplification dangereuse des processus économiques5, parce qu’il s’appuie sur une forte réduction des interactions entre les acteurs. Le texte originel de Richard Cantillon, même si, en apparence, il aboutit aux mêmes conclusions que Hume, s’avère riche d’enseignements. Cantillon met en réalité en lumière les processus complexes qui relient l’arrivée d’or et d’argent (issue d’un excédent commercial à un moment donné) à la hausse des prix. Cette dernière peut alors très bien s’arrêter nette d’elle-même et ne pas se diffuser dans l’ensemble de l’économie. Pour obtenir cette diffusion, qui est la clé du price-specie flow et donc du mécanisme d’équilibre automatique des balances de paiements, il faut faire intervenir d’autres hypothèses, dont certaines sont aléatoires (le plein emploi des facteurs de production) et d’autres simplement invraisemblables, comme la stabilité des préférences face à un fort enrichissement (comme montré par l’endowment effect6), l’absence de changement de techniques ou l’absence de gains de productivité. La théorie qui prévoit le retour à l’équilibre des balances commerciales et des paiements est donc fautive. Le libre-échange peut par conséquent conduire à des déséquilibres persistants.

Que Hume ait été horrifié par les guerres « commerciales » du règne de Louis XIV et de son époque, rien de plus compréhensible. Il s’en était ouvert dans une lettre à Montesquieu en 1749 où il annonçait la rédaction de son ouvrage7. Mais il échoue dans sa démonstration à vouloir montrer leur futilité. Pourtant, le mécanisme du price-specie flow va exercer, en raison de son apparente simplicité et de la réfutation apparemment brillante qu’il permet du protectionnisme, une influence très grande sur les économistes qui suivront, de David Ricardo à Milton Friedman.





II. – Smith, Ricardo, Torrens et la théorie des avantages absolus et comparatifs

Adam Smith s’était attaqué au commerce international dans La Richesse des nations, mais il avait décrit un mécanisme que l’on appelle « théorie de l’avantage absolu ». Ce dernier décrit les situations dans lesquelles un pays a intérêt à produire davantage qu’il ne consomme, afin d’exporter le surplus et d’importer des biens que d’autres pays produisent mieux que lui. Il en résulte un élargissement des marchés, une baisse des prix ainsi que l’accentuation de la division du travail. Les courants commerciaux trouvent donc leurs origines dans les différences de coûts de production pour chaque partenaire à l’échange. Un pays exporte vers un autre les biens qu’il produit à un coût inférieur. En revanche, il s’engage à importer les biens qu’il produit à un coût supérieur. Comme le souligne Smith : « Si un pays étranger peut nous fournir une marchandise à un meilleur marché que nous sommes en état de l’établir nous même, il vaut mieux que nous lui achetions avec quelque partie de notre industrie, employée dans le genre dans lequel nous avons quelques avantages8. »

Cependant, l’avantage absolu aboutit à un paradoxe : si un pays peut produire à un moindre coût et sans limitation de volume tous les biens dont a besoin un autre pays, celui-ci aurait intérêt à tout lui acheter et n’aurait rien à lui vendre en contrepartie, et donc ne pourrait financer les échanges. Une telle situation conduirait à l’impossibilité de tout échange.

 

1. Le contexte. – Il reviendra à David Ricardo et Robert Torrens de produire, au début du XIXe siècle, une explication plus pertinente avec la théorie de l’avantage comparatif. À leur époque, le Royaume-Uni a changé et s’apprête à connaître une nouvelle vague de politique protectionniste, de 1773 à 1815. Dans ce cadre, ces deux économistes formulent la critique sans doute la plus argumentée contre le protectionnisme.

Le débat se concentre sur les lois protégeant le marché du blé (corn), production hautement stratégique. À partir de 1773, mais surtout de 1793 quand le Royaume-Uni se trouve presque en permanence en guerre contre la France puis soumis, avec Napoléon, au blocus continental, la question de l’autosuffisance alimentaire devient cruciale. L’agriculture britannique se modernise alors, augmentant ses capacités de production. Or, en raison de la forte tension liée au contexte géopolitique, la croissance de la production n’a pas pesé sur les prix.

Une série de textes réglementaires sont donc adoptés au Royaume-Uni entre 1773 et 1815 pour encadrer le commerce des céréales avec l’étranger. On retient le plus souvent le dernier de ces textes, le Corn Law Act de 1815, qui interdisait toute importation de céréales lorsque les cours passaient en dessous d’un certain seuil. En effet, avec le retour à la paix, après la défaite de Napoléon à Waterloo, si les importations n’étaient pas contenues (et le Corn Law Act n’interdit pas les importations mais les régule), la baisse des prix aurait pu être catastrophique pour le secteur céréalier britannique. L’agriculture britannique payait le prix de son suréquipement durant les années de guerre, un suréquipement qui expliquait aussi sa bonne productivité, mais également sa volonté de mettre en culture certaines terres aux qualités très relatives. Ces mesures ont évidemment un caractère protectionniste et s’avéreront très utiles, car elles permettront en réalité l’essor de la révolution industrielle en Grande-Bretagne9 en garantissant un marché dans l’agriculture pour la production de biens manufacturés. De fait, les Corn Laws eurent un effet positif dans le développement de l’économie britannique. Elles resteront en vigueur jusqu’en 1846, quoique assouplies dès 1828.

 

2. La théorie de l’avantage comparatif de Robert Torrens. – Les Corn Laws vont être l’occasion d’un débat dont l’importance est fondamentale entre partisans du protectionnisme et partisans du libre-échange10.

Le premier à se dresser contre ces mesures est Robert Torrens, ancien général devenu député et économiste. On lui doit le premier énoncé connu du principe de l’avantage comparatif. Ce principe apparaît dans l’ouvrage de Robert Torrens publié en 1815, soit l’année même du Corn Law Act, et intitulé Essay on the External Corn Trade11. Torrens commence par décrire l’idée de base de l’avantage absolu telle que décrite par Adam Smith, mais poursuit en suggérant qu’elle est erronée12. Torrens souligne que, dans les mêmes conditions de production, les producteurs anglais et polonais pourraient se permettre de vendre du blé au même prix bas. Cependant, étant donné que le transport du blé de Pologne en Angleterre coûterait des ressources supplémentaires (frais de transport), il serait logique que le blé soit produit en Angleterre plutôt qu’importé, car le blé polonais serait acheté à un prix plus élevé que celui du blé anglais sur le marché anglais. Mais selon lui, cette conclusion est erronée. En effet, supposons que l’Angleterre retire un peu de capital (et de travail) de la production de maïs et l’affecte à la production de produits manufacturés. Supposons en outre que l’Angleterre échange avec la Pologne cette quantité nouvellement produite de produits manufacturés contre du blé. Ce résultat serait meilleur pour l’Angleterre si la quantité de blé que la Pologne est disposée à échanger contre les produits manufacturés est supérieure à la quantité de blé que l’Angleterre a renoncé à produire. Autrement dit, ce qui compte, c’est le rapport d’échange global entre les produits. Pour Torrens, ce résultat commercial peut être à l’avantage de l’Angleterre, quand bien même la qualité des terres anglaises seraient supérieures à celles de Pologne – quand bien même, en d’autres termes, le blé pourrait être produit plus efficacement en Angleterre (c’est-à-dire à moindre coût) qu’en Pologne, les produits manufacturés étant produits encore plus efficacement par l’Angleterre.

Telle est la façon dont la théorie de l’avantage comparatif est décrite pour la première fois. Pourtant, cette découverte n’apporta pas la gloire à Torrens, qui sera supplanté par David Ricardo, dont le raisonnement est pourtant très proche.

 

3. Ricardo, le vin, les draps et le commerce international. – David Ricardo expliqua donc à son tour ce même principe des avantages comparatifs, argument plus convaincant que les avantages absolus auxquels Adam Smith faisait référence dans son livre de 1817 Sur les principes de l’économie politique et de la fiscalité13. Ce livre eut un retentissement bien plus grand que l’ouvrage de Torrens. Ricardo utilise un exemple impliquant l’Angleterre et le Portugal. Au Portugal, il est possible de produire à la fois du vin et du drap avec moins de travail qu’il n’en faudrait pour produire les mêmes quantités en Angleterre. Cependant, les coûts relatifs de production de ces deux biens sont différents dans chacun des deux pays. En Angleterre, il est très difficile de produire du vin, et seulement modérément difficile de produire du tissu. Au Portugal, les deux sont faciles à produire. Par conséquent, alors qu’il est moins cher de produire du tissu au Portugal qu’en Angleterre, il est encore moins cher pour le Portugal de produire du vin en excès et de l’échanger contre du tissu anglais. Inversement l’Angleterre profite de ce commerce, car le coût de production du drap n’y a pas changé, mais elle peut désormais se procurer du vin à un prix inférieur, plus proche du coût du drap. Conclusion : chaque pays peut gagner en se spécialisant dans le bien où il a un avantage comparatif, et en l’échangeant contre d’autres biens.

Ricardo fonde explicitement son argumentation sur une hypothèse d’immobilité du capital : « Si le capital coulait librement vers les pays où il pouvait être employé le plus profitablement, il ne pourrait y avoir aucune différence dans le taux de profit, et aucune autre différence dans le prix réel ou le prix du travail des marchandises, que la quantité supplémentaire de travail nécessaire pour les acheminer vers les différents marchés où ils devaient être vendus. »

Il explique pourquoi de son point de vue et à son époque il s’agit d’une hypothèse raisonnable : « L’expérience, cependant, montre que l’insécurité imaginaire ou réelle du capital, lorsqu’il n’est pas sous le contrôle immédiat de son propriétaire, ainsi que la réticence naturelle que tout homme éprouve à quitter le pays de sa naissance et de ses relations, et à se confier avec toutes ses habitudes fixées à un gouvernement étranger et à des lois nouvelles, freine l’émigration des capitaux »14.

Dans son raisonnement sur les avantages comparatifs, l’immobilité du capital est donc centrale pour Ricardo. Cette immobilité, pourtant, n’est en rien naturelle. Ricardo fait intervenir dans son raisonnement quelque chose qui ressemble à des « coûts de transaction », ici précisément des « coûts de contrôle », notion qui sera mise au jour au XXe siècle par Ronald Coase15. Cela étant, si ces coûts de transaction pouvaient être fortement réduits et ne plus être discriminants, on en reviendrait à une théorie des avantages absolus, et au paradoxe auquel elle aboutit : l’ouverture aux échanges rendrait les échanges impossibles.





III. – Critique de la théorie de l’avantage comparatif

La démonstration de Ricardo sur l’avantage comparatif se place dans un cadre statique, ce qui ne va pas sans d’importantes conséquences. Car, même si l’on pouvait déterminer qu’à l’instant t, les deux pays concernés (la Pologne et le Royaume-Uni pour Torrens, le Portugal et le Royaume-Uni pour Ricardo) ont intérêt à commercer, la théorie de l’avantage comparatif ne dit rien de la trajectoire ultérieure de chacun d’eux. Or, comment articuler ce fait avec une logique de développement ?

Une telle démonstration dérive d’un modèle selon lequel l’économie mondiale serait d’abord constituée de deux économies fermées à l’origine (on présuppose donc un système autarcique, non une forme de protectionnisme), chacune à deux branches de productions produisant les mêmes deux produits que l’autre. Les produits correspondants à une même description seraient qualitativement identiques. Il en découlerait que les progrès (ou les baisses) de productivité ne pourraient se manifester que quantitativement. Or, la démonstration repose en réalité sur les différences de productivité entre le Royaume-Uni et l’autre pays, ces différences expliquant logiquement les différences de prix.

 

1. Des hypothèses irréalistes. – La démonstration repose en réalité sur une théorie du travail « simple », selon laquelle un travailleur d’une branche pourrait indifféremment être employé dans une tout autre branche d’activité, sans perte de salaire et sans avoir besoin d’acquérir de nouvelles qualifications. Hypothèse évidemment irréaliste, même à l’époque, et qui le deviendra encore plus avec le développement du progrès technique.

Notons aussi que la migration des travailleurs entre ces deux économies semble interdite, ou simplement n’est pas même prise en compte. Si dans tel pays la productivité est plus élevée que dans l’autre, les salaires y sont aussi plus élevés, situation induisant des flux migratoires importants, comme on le constatera d’ailleurs tout au long du XIXe siècle (Irlande vers l’Angleterre, Italie vers la France, etc.). Mais nos auteurs, sur ce point, restent silencieux. De même, ils n’évoquent pas les transferts de savoir-faire (ce que l’on n’appelle pas encore les « compétences ») entre les économies, avec les conséquences potentielles que ces transferts pourraient avoir sur la productivité du travail et donc les salaires16. En revanche, la mobilité de la main-d’œuvre au sein de ces économies, entre les secteurs d’activité (vin et drap), est supposée être totalement libre, facile et immédiate, de sorte que les producteurs de l’une ou de l’autre branche semblent pouvoir passer à la production de l’autre produit comme s’il n’existait pas de contrainte de spécialisation à l’intérieur d’une branche.

En fait, la « spécialisation », chez Ricardo, n’est autre que la faculté de choisir l’une ou l’autre branche dans le cadre du rapport entre un couple de pays, mais son raisonnement exclu la « spécialisation interne ». L’absence de barrières à l’entrée, telles que la formation, les coûts de transport, le monopole, est caractéristique du raisonnement de Ricardo et de Torrens. Cette forme de spécialisation entre économies (à la différence de la spécialisation au sein d’une économie) a fait l’objet de sérieuses critiques théoriques17.

 

2. L’oubli du progrès technique. – L’exemple de Ricardo – le commerce de textiles anglais contre du vin portugais – est donc révélateur ici, mais pas au sens où Ricardo l’aurait souhaité. Les textiles étaient en effet fabriqués en Angleterre au moyen de ce qui, pour l’époque, était une technologie de pointe. Elle se caractérisait par l’existence de grandes fabriques, nommées bientôt « usines », et par l’emploi fréquent de moteurs à vapeur. Le principe de la fabrique apporte ses gains de productivité spécifiques (par la division du travail dont Adam Smith avait établi l’effet positif), et la possibilité d’user d’une source de puissance extérieure (la machine à vapeur) permet l’emploi de machines qui, à leur tour, décuplent les gains de productivité. L’industrie textile a nourri et offert un marché à une industrie sophistiquée de machines-outils, ce qui eut pour conséquence de faire progresser les capacités technologiques générales de l’économie britannique et l’a aidée à percer dans des industries connexes comme les locomotives, les machines-outils et les bateaux à vapeur. Le vin, en revanche, était produit selon des méthodes qui n’avaient guère changé depuis des siècles. La production de vin n’a apporté aucune avancée technologique à l’économie portugaise, aucun moteur de croissance, aucune opportunité d’augmenter la productivité à l’échelle de l’économie. Sa propre productivité est restée statique : elle a fait la même chose encore et encore, année après année, décennie après décennie, siècle après siècle18. L’avantage comparatif repose sur des différences de productivité entre les économies. Or, la technologie en soi n’est pas quantifiée, ni dans le modèle ricardien ni dans celui de Torrens. Si ces économistes avaient pris comme exemple des biens industriels complexes (des machines, par exemple) et des biens agricoles, leurs conclusions eussent été différentes.

En plus d’être statiques, les raisonnements de Torrens et de Ricardo se fondent sur une comparaison des productivités à l’instant t et n’envisagent pas de trajectoires d’évolution. Alors que la révolution industrielle est un fait en Angleterre, ils semblent décrire des économies fondamentalement agricoles, comme au XVIe ou au début du XVIIIe siècle. Comment, dans ces conditions, serait-il possible de prendre appui sur ces raisonnements dans des économies aussi complexes et développées que les nôtres ? À ce niveau d’abstraction, les rapports de productivité, à la base de l’avantage comparatif, sont inhérents aux travailleurs eux-mêmes et donc équivalents à des différentiels de compétences.

L’avantage comparatif prétend donc justifier la spécialisation internationale comme une règle générale, et ce, sans tenir compte de l’évolution des économies. Or, le Portugal n’eut pas la même trajectoire économique que le Royaume-Uni et l’on pourrait facilement démontrer que la spécialisation à l’intérieur des économies était déjà à l’œuvre quand Torrens et Ricardo écrivirent leurs livres. Ce n’est qu’en faisant abstraction de cette réalité que le ricardien moderne plaide en faveur de l’avantage comparatif19, modèle dont les contradictions tacites ou explicites ont été dénoncées20 et qui n’est rien d’autre qu’une formulation de la force des forts21.

L’avantage comparatif n’est donc obtenu que si les niveaux de productivité ou de compétence entre les pays sont fortement inégaux. En revanche, cette évolution inégale doit être par la suite oubliée (les effets de trajectoire économique), faute de quoi la quantification des niveaux de productivité ou de compétence entre branches à l’intérieur de chaque économie annulerait exactement le bénéfice mutuel de l’échange pourtant revendiqué par l’avantage comparatif.

Ajoutons, enfin, que cette théorie de l’avantage comparatif conduit à un paradoxe logique. Il suffirait que le nombre de pays commerçant avec le Royaume-Uni soit supérieur au nombre des secteurs économiques du Royaume-Uni, pour que chaque pays se retrouve en situation d’avantage comparatif pour une branche différente, et au total le Royaume-Uni n’aurait rien à échanger et devrait soit revenir à l’autarcie pour survivre, soit changer la donne par des tarifs protecteurs.

Le modèle proposé par Ricardo et Torrens était, déjà pour son époque, simplificateur, voire simpliste. Le cadre statique dans lequel il s’inscrit interdit d’y introduire des effets cumulatifs. On retrouve ici l’opposition entre un mécanisme et un processus, opposition que nous avions déjà constaté entre Hume et Cantillon.
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